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Délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998


DELIBERATION n° 98-122 APF du 6 août 1998 relative au statut du personnel

de la délégation de la Polynésie française à Paris

(JOPF du 20 août 1998, n° 34, p. 1707)

modifiée par :

· Délibération n° 99-146 APF du 26 août 1999 ; JOPF du 2 septembre 1999, n° 35, p. 1940

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1064 AT du 16 juillet 1985 créant un service territorial dénommé “Service de la délégation de la Polynésie française” ;

Vu l’arrêté n° 748 CM du 29 juillet 1985 modifié organisant la délégation de la Polynésie française à Paris et définissant ses attributions ;

Vu l’arrêté n° 749 CM du 29 juillet 1985 modifié relatif à la gestion et à la situation du personnel affecté à la délégation de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1052 CM du 30 juillet 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 31-98 APF/SG du 30 juillet 1998 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 921-98 APF/SG du 30 juillet 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 113-98 du 4 août 1998 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Dans sa séance du 6 août 1998,

Adopte :

Article 1er.— Les agents en poste à la délégation de la Polynésie française et dans ses antennes décentralisées sont soumis aux règles fixées par la présente délibération.

CHAPITRE I
Dispositions générales

Art. 2 (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 1er).— Le personnel de la délégation de la Polynésie française est composé de :

1°) fonctionnaires en position de détachement, de mise à disposition ou en disponibilité relevant du statut :

-
de la fonction publique de l’Etat ;

-
du C.E.A.P.F ;

-
de la fonction publique territoriale métropolitaine et assimilés ;

-
de la fonction publique territoriale de la Polynésie française.

2°) d’agents non fonctionnaires de l’administration (A.N.F.A.) du territoire ou de ses établissements publics. Pendant la durée de leurs fonctions, à la délégation de la Polynésie française, ces agents bénéficient d’une suspension de leur contrat d’origine. A l’issue de celui-ci, l’agent est réintégré dans son cadre d’emplois et reclassé en tenant compte de sa période de suspension, mais seulement pour son avancement, à l’exclusion de tout autre droit notamment à rappel de salaire.

3°) d’agents recrutés pour une durée déterminée ou indéterminée. En cas de non-renouvellement de l’engagement au-delà du temps fixé, l’agent bénéficiera des avantages accordés en pareil cas par la législation applicable au lieu de recrutement.”

Art. 2 bis (inséré, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 2).— “Le recrutement des agents de la délégation de la Polynésie française est prononcé par arrêté pris par le Président du gouvernement suivant les règles applicables à chaque situation personnelle des agents concernés.

L’affectation des fonctionnaires et des agents du territoire à la délégation de la Polynésie française est prononcée par décision nominative et individuelle du Président du gouvernement.

Elle est d’une durée maximale de cinq ans éventuellement renouvelable (sauf pour les A.N.F.A. dont la durée maximale de suspension de contrat est de neuf ans).”

Art. 3.— Les garanties et les obligations des agents de la délégation de la Polynésie française sont identiques à celles définies aux chapitres II et III du titre I de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée.

Art. 4.— Tout agent est placé dans l’une des positions suivantes :

1) Activité :

-
à temps complet,

-
à temps partiel ;

2) Détachement ;

3) Mise à disposition ;

4) Disponibilité ;

5) Accomplissement du service national ;

6) (modifié, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 3) « Congé parental, de longue ou de grave maladie ».

Art. 5 (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 4).— Il est créé une commission administrative consultative pour l’ensemble des agents de la délégation de la Polynésie française, composée d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant de chaque catégorie.

La commission administrative consultative connaît de toute contestation relative à la notation, l’avancement ou au prononcé de sanctions disciplinaires. Elle émet un avis.

Les élections des représentants du personnel sont organisées par le chef de la délégation de la Polynésie française.

Sont électeurs et éligibles les agents recrutés à temps complet ou à temps non complet en position d’activité, de détachement ou de congé parental.

Le chef de la délégation dresse la liste électorale, laquelle fait l’objet d’un affichage une semaine avant le vote. Il reçoit les candidatures au plus tard un jour franc avant celui fixé pour dresser la liste électorale.

Les électeurs votent à bulletin secret pour quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants sans radiation ni adjonction de noms et sans modification, sous peine que le bulletin soit déclaré nul. Le dépouillement des bulletins est effectué par le chef de la délégation.

Sont déclarés représentants titulaires les candidats de chaque catégorie ayant obtenu la majorité des suffrages, puis représentant suppléant le candidat ayant obtenu le deuxième plus grand nombre de voix. En cas d’égalité, un second tour devra avoir lieu.

La commission est élue pour un an, le mandat des représentants est renouvelable.

Un quorum des trois quarts est exigé pour que la commission siège valablement.

Les avis de la commission sont pris à la majorité des membres présents.

Le chef de la délégation est président de la commission.”

Art. 5 bis (inséré, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 5).— Le pouvoir de notation et le pouvoir disciplinaire, après avis de la commission administrative consultative, appartiennent au ministre de tutelle, sur proposition du chef de la délégation.

Les notes et appréciations générales attribuées à un agent et exprimant sa valeur professionnelle lui sont communiquées individuellement et par voie hiérarchique. 

L’agent à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit à la communication de l’intégralité de son dossier et de tous les documents annexes, ainsi qu’à un défenseur de son choix.

L’administration doit informer l’agent de ce droit à communication du dossier.

CHAPITRE II

Nomination, classification et avancement

Art. 6.— L’ensemble des agents des catégories D1 à D4 est placé sous l’autorité hiérarchique du chef de la délégation.

Art. 7.— L’emploi de chef de la délégation de la Polynésie française à Paris relève de la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ou rémunérés par rapport à la grille des emplois fonctionnels.

Art. 8.— Les agents sont classés dans les catégories D1 à D4 définies ci-après :

1°) catégorie D1 :

-
adjoint au chef de la délégation ;

-
chef de département ;

-
adjoint au chef de département ;

-
secrétaire général.

Les agents classés en catégorie D1 sont chargés de l’instruction des affaires qui leur sont confiées et de la préparation des décisions. Ils assurent, le cas échéant, des fonctions d’encadrement.

2°) catégorie D2 :
-
secrétaire administratif ;

-
technicien ;

-
agent d’administration ;

-
assistante sociale.

Les agents classés en catégorie D2 sont chargés de l’exécution des tâches administratives comportant la connaissance et l’application des règlements administratifs (travaux de correspondance, de comptabilité, de constitution de documentation...) ou des tâches techniques nécessitant une connaissance particulière (entretien de matériel bureautique, utilisation de matériel de communication...).

L’assistante sociale a pour mission de conseiller, d’orienter et de soutenir les personnes connaissant des difficultés sociales ou placées en situation de soins en métropole et de les aider dans leurs démarches administratives. Elle coordonne l’action des agents sociaux.

3°) catégorie D3 :
-
agent de bureau ;

-
sténodactylographe ;

-
dactylographe ;

-
hôtesse d’accueil.

Les agents classés en catégorie D3 exécutent des tâches de secrétariat (traitement du courrier, dactylographie, reproduction de documents, classification...) et d’accueil.

4°) catégorie D4 :

-
agent technique ;

-
agent social ;

-
agent de service.

Les agents techniques et les agents de services classés en catégorie D4 sont chargés de l’exécution de travaux d’entretien et de nettoyage des locaux et de matériels divers ainsi que de l’exécution de tâches particulières, telles que sécurité, conciergerie, gardiennage, restauration, conduite de véhicules de service. Les agents sociaux classés en catégorie D4 ont un rôle de soutien moral et d’aide dans les démarches administratives auprès des personnes ayant un lien avec le territoire, en situation de soins ou en situation difficile en métropole.

Art. 9.— L’avancement d’échelon a lieu de façon continue selon les modalités prévues dans le tableau ci-dessous :

 L’avancement est fonction à la fois de l’ancienneté et de la valeur professionnelle de l’agent. Il se traduit par une augmentation indiciaire. 

Art. 10.— Après notation, le chef de la délégation propose les bonifications pour réduction d’ancienneté dans l’échelon.

Pour ce faire, il dispose d’un contingent de mois à répartir, égal à autant de fois trois mois qu’il y  a d’agents en position d’avancement dans l’année.

Les agents classés au premier et dernier échelon de leur grade n’ouvrent pas droit à bonification.

Art. 11.— (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 6) « Le changement » de catégorie est subordonné à une inscription sur une liste d’aptitude pour les agents des catégories D2, D3 et D4 ayant atteint le 8e échelon de leur catégorie.

Il est prononcé par le ministre de tutelle, sur proposition du chef de la délégation, après avis de la (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 7) « commission administrative consultative ».

CHAPITRE III

Rémunération

Art. 12.— Les agents régis par la présente délibération ont droit, après service fait, à la rémunération afférente à leur indice.

La valeur du point d’indice est révisable annuellement et fixée par arrêté pris en conseil des ministres en fonction de l’évolution de l’indice des prix de la région parisienne et des contraintes budgétaires du territoire.

L’agent qui bénéficie d’une promotion en cours d’année a droit à l’attribution de l’indice égal ou immédiatement supérieur à celui auquel il peut prétendre à compter de la date de sa promotion, que celle-ci résulte de l’application du présent statut ou de la situation personnelle de l’agent au regard de son administration d’origine ou de son contrat.

Art. 13.— L’échelonnement indiciaire applicable aux agents des catégories D1, D2, D3 et D4 est fixé ainsi qu’il suit :


Catégories


Echelon
D1
D2
D3
D4



1
510
360
300
200



2
554
387
324
226



3
593
411
346
250



4
629
434
366
273



5
663
455
386
295



6
694
474
404
315



7
723
491
420
333



8
751
507
436
351



9
777
522
451
368



10
802
537
466
384



11
825
550
480
400



12
852
570
500
420


Art. 14.— A la rémunération principale des agents s’ajoutent les indemnités et autres accessoires prévus par la réglementation applicable aux agents des collectivités territoriales en service à Paris, notamment en matière de résidence, transport et supplément familial, en outre et le cas échéant des indemnités définies à l’article 15 ci-dessous.

Art. 15.— Les agents régis par la présente délibération peuvent bénéficier des indemnités ou des primes diverses suivantes, dont les modalités d’application sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres :

a)
indemnité d’habillement pour les agents de service et les chauffeurs, destinée à rembourser les frais vestimentaires qu’ils sont amenés à engager dans le cadre de leur fonction ;

b)
indemnité mensuelle de sujétion spéciale, pour horaires irréguliers, allouée aux agents qui, pour des nécessités de service, sont mis en situation d’astreinte sur décision du chef de la délégation ;

c)
indemnité pour usage professionnel de véhicule personnel, accordée mensuellement aux agents utilisant régulièrement, dans le cadre de leur mission, leur véhicule personnel, sur demande du chef de la délégation. Cette indemnité n’est pas cumulable avec l’indemnité de remboursement de frais de transport définie à l’article 14 ci-dessus ;

d)
indemnité de repas allouée aux agents de la délégation qui se trouvent dans l’impossibilité, pour des raisons de service, de rejoindre leur domicile ou leur lieu de travail pour le dîner, la mission exigeant leur maintien en service au moment du repas. Cette indemnité n’est pas cumulable avec les indemnités pour frais de déplacement prévues à l’article 17 ci-dessous.

e)
prime pour travaux supplémentaires accordée forfaitairement aux agents amenés à exécuter des tâches supplémentaires occasionnelles ;

f)
prime de responsabilité allouée aux agents de la délégation dont les fonctions comportent des responsabilités particulières et aux agents appelés à suppléer dans leurs fonctions, leurs supérieurs hiérarchiques immédiats ;


La prime pour travaux supplémentaires et la prime de responsabilité ne sont pas cumulables ;

g)
(remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 8) « Indemnité forfaitaire au bénéfice des agents en fonctions au sein de la délégation de la Polynésie française ».

CHAPITRE IV

Couverture des frais de transport et des frais de mission

Art. 16.— Seuls les agents de la délégation de la Polynésie française recrutés en Polynésie française ont droit à la prise en charge par le territoire des frais de transport pour eux-mêmes, leur conjoint et enfants à charge, au sens de la réglementation applicable en matière de prestations familiales, dans les conditions et taux en vigueur pour les fonctionnaires en service à Paris.

Le même principe s’applique pour la prise en charge par le territoire des frais de transport de bagages.

Ce droit peut être exercé pour l’entrée et la sortie de fonction pendant deux ans à partir de chacune de ces dates, tant pour l’agent lui-même que pour chaque membre de sa famille.

Art. 17.— Dans le cadre des missions qu’ils sont amenés à effectuer, les agents relevant des dispositions de la présente délibération bénéficient d’une prise en charge des frais de transport et d’indemnités compensatrices des frais engagés selon des modalités fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

L’agent envoyé en mission doit être muni au préalable d’un ordre de mission signé par le Président du gouvernement.

CHAPITRE V
Congés, protection sociale
Art. 18.— Les agents en poste à la délégation de la Polynésie française ont droit à des congés annuels dans les mêmes conditions que ceux accordés par la réglementation applicable aux personnels des collectivités territoriales (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 9) « métropolitaines ». 

Par exception au régime précédent, les agents de la délégation de la Polynésie française recrutés en Polynésie française peuvent prétendre à l’octroi de congés administratifs dans les mêmes conditions que ceux prévus en la matière par le statut général des fonctionnaires du territoire.

Art. 19.— L’agent en activité a droit aux congés exceptionnels dans les mêmes conditions que ceux attribués, par la réglementation applicable aux personnels des collectivités territoriales (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 9) « métropolitaines ».

Art. 20 (remplacé, Dél n° 99-146 APF du 26/08/1999, art. 10).— Le régime de protection sociale s’applique aux agents relevant de la présente délibération selon les dispositions prévues :

-
par la sécurité sociale :

-
les assurances sociales (maladie, maternité, vieillesse, invalidité, décès, veuvage…) ;

-
les prestations familiales ;

-
les accidents du travail et maladies professionnelles ;

-
par le régime complémentaire de retraite Ircantec ;

-
par le régime de l’assurance chômage dont la gestion est assurée par le territoire.

Le régime de base est complété par une protection statutaire identique à celles des agents non titulaires des collectivités territoriales métropolitaines.”

Les fonctionnaires territoriaux et les agents A.N.F.A bénéficient, en ce qui concerne le régime de retraite, des dispositions prévues par le délibération n° 94-138 AT du 2 décembre 1994 portant coordination des régimes polynésiens et métropolitains de sécurité sociale.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Art. 21.— Les agents actuellement en fonctions à la délégation de la Polynésie française sont intégrés à leur demande et reclassés dans une des catégories définies à l’article 8.

Ils conservent provisoirement leur indice augmenté d’une bonification pour ancienneté calculée au 1er janvier 1998 et égale à 2 points par année entière de service.

A l’issue de ce reclassement, l’agent avance comme prévu par les dispositions de cette délibération.

Art. 22.— Après notification de la proposition d’intégration qui lui sera faite, l’agent devra faire connaître son acceptation ou le refus de celle-ci dans le délai impératif de deux mois.

Art. 23.— L’appartenance au présent statut des agents de la délégation de la Polynésie française à Paris n’ouvre pas droit à intégration dans la fonction publique de la Polynésie française ni dans le cadre des agents non fonctionnaires de l’administration (A.N.F.A.).

Art. 24.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.



Pour le président empêché :


La secrétaire,
Le vice-président,


Haamoetini LAGARDE.
Tinomana EBB.

Secrétariat Général du Gouvernement


